
 Mortagne sur Sèvre, le 29 octobre 2020 
  
  
 

 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

JEUDI 5 NOVEMBRE 2020 à 20h30, salle du conseil municipal 
 
 
 

ORDRE DU JOUR  

 
 

 
FINANCES / ECONOMIE / INTERCOMMUNALITE 

- Décision modificative n° 2/2020 : Budget Principal 
- DETR : complément 2020 / Demande de subvention pour l’acquisition d’un utilitaire de 3,5 T 
- Fonds de concours de la Communauté de Communes – Programme voirie 2020 
- Fonds de concours de la Communauté de Communes -Fonctionnement 2020 d’un équipement 

communal en charge des CNI (Cartes Nationales d’Identité) et des passeports 
- Don pour les communes sinistrées des Alpes- Maritimes  
- Sinistre au site économique de Fleuriais : demande d’annulation d’un loyer 

 
RESSOURCES HUMAINES 

- Rémunération des agents recenseurs  
 
DIRECTION GENERALE  

- Règlement intérieur du Conseil Municipal 2020-2026 
- Désignation d’un représentant au Conseil de Vie sociale de l’EHPAD Saint Alexandre 
- Désignation d’un représentant au Conseil de vie sociale du Foyer de Vie Les Hauts de Sèvre  
- Convention de publication de données ouvertes (OPEN-DATA) - BAL 85 (Base adresses 

locales de Vendée 
- Rapport annuel 2019 de Vendée Eau sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable  

 
CADRE DE VIE / DEVELOPPEMENT URBAIN 

- Accord-cadre à marchés subséquents pour l’entretien des espaces verts : autorisation de 
l’exécutif à signer l’accord-cadre 

- SyDEV : programme annuel de rénovation de l’éclairage public – année 2021 
 
VIE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE 

- Fixations des tarifs des salles, Tarifs Gazeau, le Piment, tarifs divers à compter du 01/01/2021. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
- Information sur les décisions prises dans le cadre des délégations accordées à Monsieur le Maire 

en vertu de l’article L2122-20 du Code Général des Collectivités Territoriale 
- Information sur le droit de préemption 
 
 
 
 

 Le Maire, 
 
 #signature# 
 
 
 Alain BROCHOIRE 
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